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PREAMBULE

Les comités d'entreprise européens (CEE) regroupent ensemble les représentants des travailleurs des

entreprises de dimension communautaire ou des groupes d'entreprises de dimension communautaire

établis dans l'Union Européenne ou dans l'Espace Economique Européen.

La finalité de la directive est d‘instaurer le dialogue social dans les entreprises ou groupes d‘entreprises

de dimension conttttuttatttait‘e en vue de développer l'information et la consultation des travailleurs.

La directive contient des prescriptions minimales uniformément applicables aux entreprises et

groupes d'entreprises de dimension comntunautaire en matière d'information et de consultation tratw

nationales. Les prescriptions minimales doivent assurer une information et une eonsttltation correcte de

l'ensemble des travailleurs d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises de dimension européenne lors-

qu'une décision prise dans un Etat membre affecte les travailleurs occupés dans un autre Etat membre.

La construction de la directive se base sur le principe de l'autonomie des partenaires sociaux et sur

celui de la subsidiarité.

La responsabilité de la mise en place d'un CEE incombe a la direction centrale d'une entreprise ou

d'un groupe d'entreprises. La procédure de négociation est entamée par celleci soit de sa propre inititv

tive. soit a la demande des représentants des travailleurs.

La négociation s'effectue par le biais d'un groupe spécial de négociation (CSN). Les Etats membres

sont compétents pour déterminer le mode de désignation ou d'élection des membres du GSN a élire ou a

désigner sur leur territoire. Ce groupe spécial de négociation a pour tâche de négocier avec la direction

centrale la conclusion d'un accord instituant soit un CEE. soit une autre procédure d'information et de

consultation transnationale. Le GSN peut alors être amené à prendre plusieurs décisions:

]. il n'y aura pas d'ouverture de négociations: dans ce cas il n'y aura pas de procédure d'information et

de consultation transfrontalière ou de comité d'entreprise européen dans l'entreprise ou le groupe

d'entreprises de dimension communautaire (article 5ë5);

t
o

. le GSN et la direction arrivent à un accord portant institution d'une procédure d'information et de

consultation transfrontalière ou d'un comité d'entreprise européen; les dispositions des prescriptions

minimales subsidiaires ne sont pas applicables, sauf à l'Etat rnetnbre d'en décider autrement;

}. il y aura institution d'office d'un CEE. soumis aux règles minimales fixées dans l'annexe de la

directive. dans trois cas, conformément a l'article 7 de la directive:



— la direction centrale et le GSN en décident ainsi:

— la direction centrale refuse de négocier.

— la direction centrale et le GSN n'arrivent pas à un accord.

*

Notre Chambre se doit de faire part de sa consternation vu le délai très court qui lui a été imposé pour

la rédaction de son avis. ceci d‘autant plus que depuis l994, malgré les revendications des organisations

syndicales représentatives de transposer la directive au plus vite possible. le Gouvernement est resté

inerte.

Par ailleurs. elle tient à formuler quelques observations concernant certains articles.

*

OBSERVATIONS

l. Ad article 5,53

Notre Chambre propose de modifier le texte et de lui donner la teneur suivante: … Unefois au moins

par année civile “

En effet. une information une fois par année civile peut se révéler insuffisante en cas de circonstances

exceptionnelles ou de changements significatifs au sein de l'entreprise comme par exemple en cas

d'extemalisation ou de délocalisations de certains établissements de l'entreprise.

2. Ad article 16. 17. 53 et 54 concernant la désignation des représentants {les travailleurs

occupés au Luxembourg

Les textes sous rubrique sont indigestes et peu compréhensibles en ce qui concerne la répartition des

sièges au sein du GSN entre les représentants des travailleurs et représentants d'un des syndicats repreï

sentatifs au niveau national. d'une part et la répartition des. éges des représentants des travailleurs entre

employés et ouvriers. d'autre part.

Le commentaire de l'article 16 prête à confusion dans la mesure où il ne coïncide pas forcément avec

la lettre du texte.

Le commentaire est de la teneur suivante:

..Au cas ou les travailleurs occupés au Luxembourg auraient droit à plus d'un représentant

conformément au paragraphe 2 de l'article 13 de la présente loi, l'un des représentants des

travailleurs occupés au Luxembourg devra obligatoirement être salarié à durée indéterminée de

l‘entreprise au de l'établissement concernés.

Les règles précitées sont destinées à trouver un équilibre entre la présence des travailleurs eux-

mémes de l‘entreprise et le rôle important des syndicats notionalement représentatifs. notamment

dans le cadre du dialogue social au niveau communautaire. “

L'alinéa 2 de l'article 16ê1 se limite a dire qu'…au cas où les travailleurs occupés au Luxembourg ont

droit à plus d'un représentant dans le GSN l'un des représentants sera obligatoirement un représen—

tant des travailleurs. l‘autre obligatoirement un représentant d'un des syndicats représentaiifl au

niveau national".

L'expression .,plus d‘un représentant dans le CSN“ vise-t—elle uniquement l'hypothèse de 2 membres

ou également celle où il y a plus de 2 membres dans le GSN.

Cette remarque est a notre avis pertinente parce que dans l'alinéa 3 de l'article 16ÿ1, on règle

l'élection des ..éventuels représentants effectifs supplémentaires“.

Considére-t-on comme …représentant supplémentaire“ le deuxième membre d'un GSN ou seulement

les membres subséquents au deuxième?

En vertu de l'alinéa 3 de l'article 16äl. cela voudrait dire qu'en cas de plus de deux membres à élire.

les membres supplémentaires doivent être élus parmi les représentants des travailleurs par les délégæ

tions du personnel en vertu de l'article 17.

En d‘autres mots s'il y a plus qu'un membre à élire, il n'y en a qu'un qui doit être obligatoirement

désigné par les organisations syndicales les plus représentatives au niveau national. les membres

restants étant tous élus parmi les travailleurs par les délégations du personnel.



Si l'interprétation que donne notre Chambre du texte est exacte on ne peut donc pas parler * comme

le fait le commentaire de l‘article — d'un équilibre entre représentants des syndicats et représentants des

travailleurs, cet équilibre existant uniquement dans l'hypothèse où il y aurait deux membres à élire ou

désigner au CSN. Dans tous les autres cas, les travailleurs seraient représentés majoritairement au GSN.

Notre Chambre est d'avis que, pour autant que son interprétation soit exacte. cette pondération en

faveur des représentants des travailleurs est justifiée étant donné que le propre du comité d'entreprise

européen est de garantir l'échange d'information au niveau de l'entreprise.

Notre Chambre est d‘avis qu'il ne ressort pas clairement des textes sous rubrique que] est le mode

d'élection au GSN des membres occupés au Luxembourg.

Concernant l'élection des représentants des travailleurs pour l'élection des membres au GSN ou au

CEE, elle insiste à ce que les textes se réfèrent expressément aux dispositions de la loi du 6 mai 1974

instituant des comités mixtes d'entreprise pour éviter tout équivoque.

Elle exige en outre qu'au niveau de la désignation des représentants syndicaux. les organisations

syndicales doivent non seulement avoir la représentativité au niveau national, mais également être

signataires de la convention collective au niveau de l’entreprise.

3. Ad article 21.52

Concernant la prise en charge financière des experts désignés par le GSN, notre Chambre propose de

modifier et de compléter le texte de la façon suivante:

,,,… la prise en charge_/inuncièræ par la dirr‘rtinn rentra/p art limitée à au moins un expert, “

4. Ad article 26

Pour garantir la prise en charge financière par la direction centrale. il y a lieu d'ajouter après le point 4

un point supplémentaire de la teneur suivante:

5. le lieu et la_fréqiwnr'v des réunions préparatoires du rmnité d’entreprise européen:

5. Ad article 27

Notre Chambre propose de donner la teneur suivante au texte:

…Sanx préjudice de l'article 33 de la prévente lui et tout en tenant compte des spécificités Ill”

l‘entreprise ou du groupe d’entreprises, l‘ar'r'ord doit au moins être conforme aux prescriptions

minimales subsidiaires visées au chapitre 4 [le la présente loi. "

6. Ad article 29ÿ'3

Il y a lieu d’ajouter au paragraphe 3 la prise en charge financière par la direction centrale des réunions

préparatoires.

7. Ad artir‘le 36ÿ2

Notre Chambre propose d'ajouter dans le cadre de l'information et de la consultation du comité

d'entreprise un tiret concernant les questions ayant trait …au changement au niveau des participations de

l’entreprise

8. Ad article 48€}

Etant donné que les dispositions de la présente loi constituent des dispositions minimales, il y a lieu

de préciser le texte de la façon suivante:

,.L0 comité d‘entreprise européen a le droit de se réunir avec la direction centrale au moins une

fois par un pour être informé et cnnsulté. “

9. Ad article 51ë2

A l'instar de l'article précédent, la prise en charge financière par la direction centrale doit être limitée

à au moins un expert.

10. Ad article 55

Notre Chambre propose d'ajouter une phrase pour préciser que les frais résultant de la communica—

tion des informations par les institutions représentatives des travailleurs à la délégation du personnel_et

au comité mixte d‘entreprise doivent être pris en charge par la direction centrale.



l l. La constitutif… de l'infraction du …tlélit tl't'itti‘at‘e“ et la notion de _.Ientps utile“

(articles 58_ 59 et 63)

L'article 58 dispose notamment que …la ral/rtlmrrlllwt entre la direction ('(‘llll'flll’ et le CSN au le

t'rlmllÜ tl'mtlre/u'ii‘v européen .\e déroule dans“ un esprit (le t'(mlJ(“l‘llll0lt et :le (“(Illflllllt'l' mutuelle et Llllll.\‘

le rca-perl rle.v droits“ et nl)ligatimis rr‘t‘iproqttm‘".

La direction centrale doit informer le GSN ou le comité d'entreprise européen en [maps utile ou «la…

ll'.\‘ liteillt'tu'x rle'luis‘.

Encore faut-il savoir ce qu'on entend par ces deux notions floues d'autant plus que dépend d'elles la

constitution de l'infraction qu‘est le délit d'entra\ e.

11 y a lieu de constater que lejuge a un large pouvoir pour apprécier tant la notion de tent/:x utile ou

meilleurs délais que celle du délit d‘etiîmt'v. Le respect du droit d'inibrtnation et de consultation des

travailleurs au GSN respectivement au CEE est tributaire ttotamment de la notion de le…/M utile.

Il. Atl article 59,6] alinéa 2

L'alinéa 2 est de la teneur sui\ante: ..Uii (’lllllfll" {l'arbitrage r'rultpnw‘ d'un rt'prc'.\t'tttattt (Il“ la

tlll'l’l'llrlll ('l'llll'llll‘. un i'epi'ü'.\eitlztttt rle.t traruillmtrx iiitplit/mî\ dans la prat'tülnre rl'influ'tttatian et (le

cousu/latith en rtpplimtiun rle la prévenir lui e1[n'ü.rizlé[mr le directeur de l'lnxpet‘timz du travail et (I(‘.\

miner au mit délégué [mit être .vai.\‘i t'it ('ll.\‘ (le litige. Sa dérision n'est par . .rt'yplihle tle rer-uma. “

 

ll y a lieu de constater que la première phrase de l'alinéa 2 de l'article 59_51 reprend l'esprit de la

disposition de l'article 8.2. alinéa 2 de la directive en \ertu de laquelle ..l'lz'tar tirent/tre concerné [Will

\tilnn'rlunmtt‘ cette dis/mire a une autorisation (l(llltllll.\[l‘Illll‘l‘ au judiciaire préalable".

Notre Chambre ne peut cependant accepter qu‘en vertu du principe de la sauvegarde des droits de la

défense et en vertu du principe de double degré de 'uridiction. la décision du comité d'arbitrage soit

insusceptible de recours. Ceci voudrait dire que la de ion du comité d'arbitrage. voire du directeur de

l'lnspcction du travail et des mines en sa qualité de président. serait inattaquablc au détriment soit de la

direction centrale si l'information était jtigée non confidentielle. soit du comité d'entreprise européen si

l'information litigicuse n'avait pas le caractère confidentiel. Le texte ne souffle mot non plus sur la

raison d'être et la nature juridique de ce comité d'arbitrage. Est-il sain d'attribuer la compétence d'un

problème de qualification a un organisme spécifique nouvellement créé qui ne fait que chasser dans le

domaine de compétences des juridictions de droit commun?

 

Il y a lieu de relev er également qu'il existe un conflit d'intérêts dans le chef de l'Inspection du Tram ail

et des Mines dans la mesure oit elle a pour mission a la fois de présider le comité d‘arbitrage et de

sur\ eiller l'application des dispositions de la présente loi.

l3. Ati articles 62 cl 63

Pour éviter toute équivoque. notre Chambre tient à préciser que la compétence d‘attribution en

matière de délit d'entrave relève du tribunal d‘arrondissement. siégeant en matière correctionnelle.

Notre Chambre soulè\e cependant une question a laquelle les textes susénoncés n'apportent pas de

réponse: qui a qualité pour agir_ respectivement qui a un intérêt a agir.y

Est-ce que le membre élu qui a subi un préjudice peut saisir le juge et/ou estfce que la délégation

du personnel qui a élu le membre au CSN ou au CEE respectivement les organisations syndicales repré-

sentatives au niveau national qui ont désigné leurs membres dans les institutions représentatives des

travailleurs ont qualité pour agir. sachant que tant la délégation du personnel que les organisations

syndicales représentatives au niveau national ne disposent pas de la personnalité juridique.

Sous réserve des observations“ susénoncées. notre Chambre a l'honneur de vous informer qu'elle

marque son accord avec le projet de loi émargé.

Pura" la Chambre [ll’ Travail.

Le Directeur. Le Présidenl.

Mario CASTEGNARO Henri BOSSI

SeN|ce Central des Imprimés de l'Etat


